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Mesures environnementales :

75 221m² (option 1) ou 75 951m² (option 2)
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S= 3 771 m²

Périmètre d'emprise routière :

85285m² soit 8ha52a85ca
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                    RD532-Déviation de Granges les Beaumont

          Plan général des emprises

routières et environnementales

19 novembre 2019

LE DÉPARTEMENT

Direction   des Déplacements

  Service   Etudes et Travaux

       Pôle   Etudes Préalables

Légende:

Limite de communes

Périmètre d'emprise routière

Périmètre d'emprises de 

mesures environnementales

Mesures environnementales:


